
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2023_124
SÉANCE DU 16 MAI 2023

18 - PRISE EN CHARGE PAR LA VILLE DE FOURNITURES ACHETÉES PAR
UN AGENT DE LA PISCINE CHANTEREYNE DANS LE CADRE D'UNE

MANIFESTATION ORGANISÉE PAR LA VILLE

Lors de la mise en place de la manifestation « Soirée Zen » organisée par la piscine Chantereyne le 3
février dernier, un maître nageur a dû aller, en urgence, acheter des fournitures complémentaires pour le
bon déroulement de la soirée. 

En effet, au vu du nombre de public accueilli, certaines denrées sont venues à manquer. 

Afin de pouvoir satisfaire l’ensemble des participants, l’agent s’est rendu au magasin « Carrefour » dans
le but de compléter les produits manquants. N’ayant pas de bon de commande, l’agent a payé avec ses
propres deniers.

Le conseil municipal est invité à autoriser le remboursement des fournitures s’élevant à 44,68 € payées
par l’agent de la piscine Chantereyne sous réserve de présentation de la facture et d’un RIB de l’agent.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h10 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2
Martine GRUNEWALD
Françoise HAMON-BARBÉ

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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